
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
 VENDREDI 07 AVRIL 2017

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint, 
Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Rodolphe CAQUINEAU, Patrick 
MAILLET, Patrice LEFEL, Yves BART.

Absente : Muriel BODNAR

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.
Monsieur Rodolphe Caquineau est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour
FINANCES

 Compte de Gestion 2016

 Compte administratif 2016

 Affectation des résultats

 Vote des 4 taxes locales

 Budget Primitif 2017

 Attribution des subventions 2017

 Travaux 2017 : demande de subventions

Questions Diverses

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 24 mars 2017
Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. Il est approuvé à
l'unanimité des membres présents.

Délibération 2017-07 : Compte de gestion 2016

Après s'être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  et  supplémentaires  de  l'exercice  2016  et  les
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrir, le détail des
dépenses  effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titres  de  recettes,  les
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer.

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant la parfaite régularité des opérations effectuées,

Après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents :
1° statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y
compris celles relatives à la journée complémentaire ;
2° statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et budgets annexes ;
3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;



- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le Receveur, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

Délibération 2017-08 :   Compte administratif 2016

Mr Daniel LAUDET, 1er adjoint au Maire, présente le compte administratif de la commune pour
l’exercice 2016.

• Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à : 370 826,14 €
• Les recettes de fonctionnement s'élèvent à : 369 766,80 €

• Report en section de fonctionnement de l'exercice 2015 en recette de 112 034,43 €

• Les dépenses d'investissement s'élèvent à : 121 813,96 €
• Les recettes d'investissement s'élèvent à : 69 787,91 €

• Report en section d'investissement de l'exercice 2015 en dépense de 24 355,24 €

Madame le  Maire ne participant  pas au vote,  le conseil  municipal,  à  l’unanimité  des  membres
présents, approuve le compte administratif de la commune.

Délibération 2017-09 : Affectation des résultats

Mr Daniel LAUDET, 1er adjoint au Maire, présente l'affectation des résultats pour le budget de la
commune.

– Le résultat  de clôture de fonctionnement  au 31 décembre 2016 comprend le  résultat  de
fonctionnement reporté de 2015 et le résultat de l’année 2016. Il s’élève à un montant de
110 975,09 €.



– Le solde d'exécution de la section d'investissement est négatif et s'élève à -76 381,29 €. Ce
montant sera affecté au D001 en dépenses d'investissement du budget primitif 2017.

– Il n’y a pas de restes à réaliser en recettes et en dépense pour cette année.
– Le besoin de financement à affecter en réserve au compte 1068 (recettes d'investissement du

budget primitif 2017) s'élève donc à 76 381,29 €. Ce montant est à déduire du résultat de
clôture de fonctionnement.

– L’affectation  pour  excédent  de  fonctionnement  au  R002  est  donc  de  :  110 975,09€  -
76 381,29 € soit un montant de 34 593,80 €.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal valide cette
affectation des résultats.

Délibération 2017-10 : Vote des 4 taxes locales

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 et L 3332-1
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article
1636B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition ;

L'Assemblée examine l'état de notification des taux d'imposition des Taxes Directes Locales pour
2017, transmis par les services fiscaux.

Après  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité  des  membres  présents,  fixe  les  taux
d'imposition pour l'année 2017 comme suit :

– Taxe d'Habitation : 22,29 %

– Taxe Foncière Bâtie : 15,71 %

– Taxe Foncière Non Bâtie : 25,65 %

– Cotisation Foncière des Entreprises : 21,07 %

Délibération 2017-11: Budget Primitif 2016

Mme le Maire présente le budget primitif pour l'exercice 2017 de la commune. Il s'équilibre en
dépenses et en recettes à la somme de :
• Section de fonctionnement : 376 373,80 €
• Section d'investissement : 106 681,29 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, adopte le budget
primitif 2017 de la commune de Mornay sur Allier.

Attribution des subventions

Madame le Maire rappelle que dans le cadre du vote du budget, le conseil municipal détermine les
montants alloués aux associations. Le versement des subventions aux associations est soumis à la
présentation des rapports d'activités et des bilans financiers.

Association « les Dominos »  En attente du bilan financier

Amicale des sapeurs-pompiers de Sancoins 150,00 €

Association « Au fil des aiguilles » 60,00 €

Coopérative scolaire du RPI Mornay Neuvy 365,00 €



DUPRE Erwan 100,00 € 

Association BATU’T’KAP 300,00 €

Foyer Socio-éducatif du collège 1 209,60 €

Union Musicale de Sancoins 200,00 €

 
Délibération 2017-12: Travaux 2017     : demande de subventions

Monsieur MAILLET expose qu’un écrasement des buses en traversée de la  VC 4 au lieu-dit « La 
Bonnefond » et un écroulement d’une des deux têtes d’aqueduc entraînent un effondrement au 
niveau de l’accotement particulièrement dangereux pour un véhicule qui viendrait à « mordre » sur 
cet accotement instable et en surplomb d’un dévers important.
Ces travaux de sécurité routière sont susceptibles de bénéficier de subventions provenant des 
amendes de police. 

Deux devis ont été demandés. 

CENTRE VOIRIE – LE VEURDRE EURL BOUDOT – SANCOINS 
Terrassement en tranchée – fourniture et pose 
de buses diam. 800 – remblaiement – création 
d’une tête d’aqueduc – réfection de la 
chaussée : 
6300 HT

Fournisture et pose de buses diam. 1000 – 
callage en béton – réalisation d’une tête 
d’aqueduc :

3962 HT
 
Après en avoir délibéré, l’unanimité des membres présents :
-  approuve la réalisation des travaux de réfection de la VC4, lieu-dit « La Bonnefond »
- choisit de confier les travaux à l’EURL Boudot
- autorise Madame le Maire à déposer une demande de subventions au titre des amendes de police
auprès du Conseil départemental. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H30 .

 


